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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-101962

Département(s) de publication : 26, 07
 Annonce n° 25-101962

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte ADNNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000802700050N° National d'identification : 
Valence Cedex09Ville : 

26958Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26, 07Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
ADN-202504-MAIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Thany LONCHAMPNom du contact : 
Tlonchamp@sm-adn.frAdresse mail du contact : 

+33 482302003Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Chaque candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
devra justifier d'au moins une référence significative réalisée au cours des 5 dernières années 
portant sur un marché de prestations intellectuelles en matière de conseil en communication. 
La preuve pourra être apportée par la production d'attestation de bonne exécution ou 
d'extraits de contrat. Toutefois conformément à l'article R2142-14 du Code de la Commande 
publique, l'absence d'une telle référence ne pourra pas, à elle seule, constituer un motif 
d'élimination du candidat. Dans ce cas, le candidat pourra apporter la preuve de son aptitude à 
exécuter le marché par tout autre moyen qu'il juge approprié (ex : présentation des CV de 
l'équipe proposée).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-101962
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-101962
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
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Accord-cadreTechnique d'achat : 
13/10/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Groupement de collectivités Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
territoriales (syndicat mixte ouvert)

Section 4 - Identification du marché

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'accompagnement stratégique du Syndicat Intitulé du marché : 
mixte Ardèche Drôme numérique en matière de communication

79416200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente procédure a pour objet le choix d'une agence de Description succincte du marché : 
conseil en communication pour accompagner le Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique dans la 
définition de sa stratégie de communication relative : - au déploiement du réseau public de fibre 
optique à la maison (FTTH) de l'Ardèche et de la Drôme, en lien avec le projet de 
décommissionnement du réseau cuivre d'Orange, - au passage du projet en phase d'exploitation ; - et 
aux enjeux à venir du syndicat sur la thématique usages et services. Ce marché est un marché de 
prestations intellectuelles. Le présent marché est un accord-cadre mono attributaire, exécuté sous la 
forme de bons de commandes, sans mini avec un maximum fixé en valeur à 220 000 euros HT pour 
l'ensemble du marché.

DrômeLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

12/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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